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COMPLEMENTAIRE 

aetualisant les prescriptions techniques imposées à la société TEINTURE DE SAINT JEAN pour l'exploitation de son établissement situé sur le te e de ln commune de SAINT-JEAN-LA-BUSSIERE, 5, avenue Victor Hugo. 

    

  

  

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhäne-Alpes 
Préfel du Rhône 
Officier dela Légion d'Honméur 

  VU le code de l'environnement -pariie législative - notamment l'article 1 8125 
VU Le déeret n° 77.133 du 21 septembre 1977 modifié    

  

VU Tanélé ministériel du 25 janvier 1997 retenir & Le limitation des bruits émis dans Fenvironnement par les:installations classées pour la protection de l'environnement 
VE l'arrêté ministériel du 2 férié 1998 modifié relatif aux prélèvements et à 

  

Sonsemmalon d'eau ainsi qu'aux émissions de toule nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

VU arrêté préfectoral n° 04.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de Valorisation et d'élimination des-déchess industriels spéciaux en Rhône-Alpes 

    

    VU l'arrêté préfécioral n° 2003-2518 du 3 décembre 2003 posant approbation de Ja sé ision “hu lan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône 

Préfecture di Rite {6 eu libre Conaeiie 6931 TOS CEDEX 26 GE Téléc ape (4 263 64 26 dupe enr rhèite pe 

  

    

 



  

VU l'arrêté préfectoral du & août 1975, complété le 21 février 1995, régissant le fonctionnement des activités exercées par la société TEINI URE DE SAINT JEAN dans Son établissement située 5, avenue Victor Hugo à SAIN I-IEAN-LA-BUSSIÈRE 

    

VU le dossier, présenté le 9 avril 2003 par la société TEINTURE DE SAINT JEAN portant sur la mise à jour des informations Concernant les activités qu'elle exerce dans son établissement situé sur Le territoire de la commune de SAINT. JÉAN-LA-BUSSIERE : 
  VU l'avis en date du 12 septembre 2003 de la direction départementale de l'agriculture et de la lorël, service chargé de la police de l’eau, 

  

J le rapport en date du 7 décembre 2004 de la direction régionale de l'industrie, de Ia recherche et de l'environnement. service. chargé de l'inspection des installations classées 

  

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dns sa séance du 3 mars 20 

CONSIDERANT qu'il ressur du dossier. visé ci-dessus. que l'évolution des activiés exercées par là société TEINTURE DE SAINT JEAN et les différents aménagements dpporiés aux installations n'ont pas changé le: classement des activités, ni modif sensiblément l'impact du site sur l'environnement 

   

    

  

CONSIDERANT. loutelois, que compte tenu de l'ancienneté des actes adinint ratifs rtlementant l'établissement exploité par la société TEINTURE DE SAINT JEAN. des divers réaménagements réalisés et de l'évaluron de la réglementation. i] es néce saire, afin de préserver les intérêts Visés à l'article L S11:1 du code de l'environnemens d'actualiser et de renforcer les prescriptions réglementant l'établissement. notamment er de qu! concerne la prévention de la pollution de l'eau. de l'air, des nuisances sonores et 
  

  

du risque d'incendie 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu'il convient 

Fe prendre acte du dossier présenté le 9 avril 200% par la sociéé TEINTURE DE SAINT JEAN portant sur la mise-à jour des informations cor einant ses activités 7 d'aclualiser les prescriptions applicables à l'ensemble de l'établissement 7 de metre à jour la liste des installations classées autorisées ou déclarées exploitées ans l'enceinte de l'établissement 

CONSIDERANT dés le 
décret du 21 septembre 1977 sus isé 

tions de l'article LS du 
   qu'il convient de faire application des dispos 

  

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture



  
3% 

ARRETE: 

ARTICLE 1er - DISPOSITIONS ADMINISTRATIV: 

  

S 

  

11 Îlest pris acte du dossier présenté par la société TINTURE DE SAINT JE N portant sur le mise à jour des informations concemant les. activités qu'elle exerce dans son Sablissement situé sur le territoire de la commune de SAINT-JIFAN-I A-LUSSIERE 5. avenue Victor Tlugo 

    

12. La poursuite de l'exploitation de cet établissement est subordonnée au respect des Sonditions énoncées dans le dossier d'information susvisé et des prescriptions édiciées ci après. 

   :8s prescriptions du présent artêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un délai esi explicitement prévu. La mise en application. à leur date d'effet. de Ses preschptions entraine labrogation de toutes les dispositions contraires où identiques qui 

  

ont le même objet 

  

1.3. Les activités excreées par la société TLINTURE DE SAINT JEAN dans l'enceinte de Son établissement, sont répertoriées dans le tableau suivant répertoriées dans le tabicau constituant l'annexe | du présent arrêté. 

   

  

14 = Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations. à leur mode ‘utilisation ou à leur voisinage, de nature à entrainer un changement nottble des éléments du dossier visé er-dessus, sera poriée. avant sa réalisation, à Je connaissance du préfet du Rhône 

    

        

avec tous les éléments d'appréciation 

15. > L'exploitant est tenu de déclarer. dans les meilleurs délais. à l'inspection des installations classées, les acidents ou Inekients survenus du fait du fonctionnement de ces installitions. qui sent de nature à porter atteinte aus intérêts mentionnés à l'article L. 341 - du code de l'Environnement   

  

= L'arrêt défin es installations susvisées. lait l'objet     
dé tout où parti 

  

     cation au Préfet du Rhône. dans les délais et tes modalités fixées par l'article 34,1 du décret 77-1133 du 21 séptembre 1077 modifié 

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT. 

  

1 - GÉNÉRALITÉS 

11. Contrôles ct analyses 
Les contrôles prévus par le présent arrêté. sont réalisés en période dé fonctionnement norma es installations ei dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement Les Mésuluis de ces contrôles et amalyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des 

mraires explicitées dans le présent arrêté et ses 

  

    

  

installations classées, sauf dispositions & 
annexes.



  

  

Les méthodes dé prélèvements. mesures et 1malyses de référence sont celles fixées par les pates d'application pris au titre du Titre 1° - Installations Classées pour la Protection de l'Environnement -du Livre V du Code de l'Environnement, Fn l'absence de méthoge de référence, a procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution de paramèire. 

  

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient cffectués par um organisme dont Le choix est soumis à son approbation sil n'est pas aaréé à cet effet, dans le bu de veine 1e respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre du ‘Tire 1° — Installations Classées pour la Protection de l'Environnement -du Livre V du Code de l'Environnement. 

  

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant 

12. - Documents 
lous les documents né à la vérification des prescriptions du présent arrêté. sont tenus à la disposition de $. à l'exception de ceux dont la communication est expressément demandée par le présent arrêté 

   sires 
inspecteur des installations class 

  

ce: 
ï 

  

13. - Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. L'ensemble des installations. ÿ compris les abords placés sous son contre et les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en pormenence 

  

      

14 -Utilités 
L'établissement dispose de résorves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou dccasionnelle pour assurer la protcetion de l'environnement tele que ails de neutralisation. liquides inhibiteurs. prxuits absorbant, 

c. fluides ) qui concourent äu 
des pollutions 

  

manches de filtres. prod   

  

Il s'assure également de la disponibilité des utilités (éne fonctionnement et à lu mise en sécurité des installations. ét au tra 

  

accidentelles. 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

  

expl    fées de fiçon à ce que leur 
cine 

21. -Les installations sont construites. équipées lenctionnement ne puisse être à l'urigine de bruits transmis par vuie-aérienne ou sol 
sécurité du Voisinage où de constituer une 

      
  

susceptibles de compromettre la santé où 

  

  nuisance pour celui-ci 

22. - Les préseriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables, Les 
ces admissihles dans les   

sihles en 

  

niveaux de bruit ami 
Zones 4 émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures. sont fixés dans l'annexe 

  

mile de propriété et les émerge 

  

lu présent arrêté 

   23. -Les véhicules de transport, Les matéricis de manutention et les engins de chantier Lili à limérieur de l'établissement ct susceptibles de constituer une gêne pour le vosnage sont conformes à la réel 
5 79 du 25 janvier 1995 

ementation en Vigueur ét notamment aux dispositicts du décret 
    



  

    

    
2-4. L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs nos laut-parleurs.…) gênant pour Le voisinanc est interdit, sauf si leur emploi cal Excépionnel et réservé à lu prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents 

  

7 Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des dispositil antivibratoies efficaces. La gêne éventuelle eat éveliés Sonformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1086 relate aux Vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

  

   

    

   

= AIR 

31. Caplage et épuration des rejets 

3141. 2 Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de 

  

manière à imiter les émissions (fimées. gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, dans loute le mesure du possible. être munies de dispositifs petiellan! de coliceter el canaliser les émissiins qui sont traitées en tant que de besoin notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté 
#12. - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturtbles ét accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives La forme des cheminées ou conduits d'évacurtion. notamment dans la partie la plus proche du débouehé, doit être conçue de manière à favoriser au mayimum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés. 
Les débouchés à l'atmosphère de es dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations 

32. - Qualité des rejets 
Les valeurs limites des rejets à | ätmosphére : débit. concentration et flur 

  

     
     

       
     

  

l'annèxe du présent arrêté. qui précise en outre les modalités des contrôles ii normes dé mesure, transmission des résultats à l'inspection des installations classées) 
33. Installations de combustion 

#$ istallatons rentrant dans Le champ d'application des décrets du 11 septembre 1908 {rendements mininaux et équipement des chaudières de-4{10 KW à 80 MW et du 16 Septembre 1908 (contrôles périodiques d'installations * 1 MW consommant de l'énergie Thermique) devront satisfaire les dispositions de ces textes 

4. -EAL 

4.1. - Consommation en eau       exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ja 
installations pour 

nceptionet l'exploitation des nirer les flux d'eau 

  

Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.



  

42. - Alimentation en eau 

42.1. - Prélèvements 
1.85 POIs el conditions de prélèvement dés eaux dans le milieu naturel, hors réseau incendie, sont précisés en annexe 4 du présent arrêté. 

42.2, - Protection des eaux 
En cas de raccordement sur un réseau publie du sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif dé disconnexion, 

  

423. = Dispositif dé mesures 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispostiif de mesure totalisateur, 

  

4. - Collecte des effluents liquides 
Les réseaux de collecte des ellluents séparent les eaux pluvidles ét les eaux non pollués des diverses catégories d'eaux polluées 

Un plan des réseaux de collecte des effuents doit &tre établi et régulièrement mis à jour. 
À l'occasion de tous travaux pouvant toucher les réseaux de collec: devra être opérée si elle n'existe pas. 

  

en place. la séparation 

44. 

  

Traitement des effluents liquide 

44.1, - Eaux vannes 
Les caux Vannes des sanitaires et des lavabos seront trañlées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur 

442. Faux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevuir accidentelle des hydrocarbures. des produits chimiques et autres polluants. déivent 8e trajiées avant lelet par des dispositifs capables de retenir ces produits, Les eaux pluviales de voirie e parking lansiteront par un hac décanteur-déshuiteur avant le race public des caux pluviales: 

  at      
   

  

  

dement au réséau 

  

   
44 Eauxir 
ñ 

  

ustrielles r 
isiallations de traitement son) 

ires 

  

éctement conçues. expluitées: surveillées ét 
    

  

     

eniretenues: La dilution dés effluems ne doit en aucun cas, constituer um moyen éspecter les valeurs limites ages par lé présent arrêté 

444. Eaux de refroidissement 
les eaux servant un reffoidissement ou au chauffage de produits pélluatts devront 
  obligatoirement circuler en cireuit fermé (sauf si s de chaleur. ces Produits se trouvent en pérminence à une pression inféricure à cel(e des eaux 

dans les échange    



  

  

4.5. - Qualité des effluents 

45.1. - Les effluents devront être exempts 
+ de matières flottantes, 
*_ de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement, aprés mélange avec d'autres effluents, des gaz Ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à lu conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitahles qui, directement où indirectement. après mélange ‘avec d'autres eMuents seraient susceptibles d'entraver Le bon fonctionnement des ouvrages 

  

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 
De plus, Î1 ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions éapables d'entraîner la destruetion du poisson en aval du point de rejet 

      1.5.2. - Les valeurs limites des rojets aqueux : débit. concentration et flux. sont fixées slans l'annexe 4 du présent arrêté. qui précise en outre les modalités des contrôles di (périodicité, transmission des mesures à l'inspection des installations classées) 
     

46. - Conditions de rejet 

  

#61 A l'exception des cas accidenteis où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes cire les réseuux de collecte des eflluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

    
462. Les rejets directs où in 
les dispositions de: l'arrêté ministériel du 2 février 19% 

els dans les eaux souterraines sont ire 
     

464 Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des eltluents dans le milieu récepteur 

    

4.64. - Le raccordement au réseau d'assainissement collectif est fait en nccord avec le gestionnaire du réseau 

47. Surveillance et contrôles des rejets 
Ait de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent-arrêté. les canalisations de rejets sont Équipées de dispositifs permettant de réaliser. de façon sûre, accessible er 

    

repré 
+ des prélèvements d'échantillons 
entative 

    

  

+ des mesures directes, 

48. - Prévention des pollutions accidentelle 

48.1 = L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception. la Sosiueton ct l'expluitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des éaux où des sols



  

  

482. - Siockages 
Tout stockage d'un liquide susecptible de eréér une pollution des eaux ou des sols est sssoeié à une capacté de rétention dont le volume cs! au moins égal à a plus grande des deux valeurs suivantes : 
+100 % de la capacité du plus grand réservoir 
* 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capaché unitaire inférieure ou égale à 250 litres. la capacité de rétention est au moins égale à 
+ dans le cas de liquides inflammabl 

capacité totale des fûts, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des ft 
+ ans lous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là st inféricure à 800 litres, 

  

à l'exception des lubr 

  

      

  

Cet disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduatres 

  

LS capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir ut résistent à l'action physique et chimique des fluides. 11 en est de mêrie pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fèrmé 
   

Les noduils récupérés dans Les rétemions en cas d'accident. ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets 
Le stockage des liquides inflammables. ainsi que des autres produits, toxiques, corosifé Ou dingereux pour l'environnement, n'est autorisé sous Le niveau qu so! que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 

482. - Manipulation et transfert 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules cite 
reliées à des rétenti 

   cs sont étancl 

    

s dimensionnées selon les mêmes règles 

  

% manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquidés (ou liquéfiés) Sont cflectués sur des aires étanches et Aména 
éventuelles. 

des pour la récupération des fuites   

       
Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres:sont étanches ét résistént à l'action Physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. elles. sont repérées conformément aux règles en viuueur 

  

Saut exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène. les canalisations dé fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes 

  

484. - Bassin de confinement 
Ce bassin doit pouxir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident où d'uv incendie, y compris les caux utiliséos pour l'extinction. Il aura une capacité minimale de 5700 m°, Les organes de communde nécessaires à la mise ên 

  

service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances



  

  

Les eaux ainsf collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité el si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêt 

  

Le bassin doit être maintenu, en lemps normal. au niveau le plus bas techniquement admissible. 

  

4.9. - Conséquences des pollutions accidentelles En cas de pollution accidentelle, exploitant doit être en mesure de fournir es renseignements “ont il dispose. permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune et l flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

  

Ces renseignements concernent notamment 
° la toxicité et les effets des produits rejet 
*_ leurévolution et conditions de dispersian dans le milieu naturel, “I définition dés zones risquent d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d’entrainer des conséquences sur le milieu naturel où les diverses utilisations des caux 

*_ les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre + les Moyens curatifs pouvant être ut 
exposées à cette pollution, 

*__ les méthodes d'analyses ou d'identification ct organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

    

és pour trailer les personnes. la faune, où la flore 

- DÉCHETS 

  

      

  

SL - Dispositions générales 

SI. = L'exploitant prend toutes les dispositions nécéssuires dus la conception et léxplolæion de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

À certe lin, il se doit successivement de 
* limiter à ln Sourc la quantité et la toxicité de-ses déchets-en adoptant dés technolo,   es propres. 

  

+ trier, recycler, valoriser ses su 
Ssurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets. notamment par voie physico-chimique. détéxication ou voie thermique 

  

produits de fabrication 

  

*_ assurer. pour les déchets ultimes dunt le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des installations techniquement adaptées el réglementairement autorisées 

  

  Tous les déchets industriels spéciaux. générés par l'activité de l'entreprise. sont caractérisés e1 quantiliés par l'exploitar 

    2. - Récupération - Recyclage - Valorisation 

  

déchets men efféctuant toutes opérations de recrelage ct de valorisation 

521. Toutes dispos 
produits, notamn 

  

ns doivent être prises pour limiter les quantités 

  

 



  

  

-10- 

5222. - Le ui des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre. doit être effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation 

  

» Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles ‘entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans Le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux. 

    

S-24.  - Par grands 1ypes de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, ete), un bilan annuel précisant le taux et Les modalités de valorisation est effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

  

- Stockages 

   Toutes précautions Sont prises pour que 
*__ les dépôts soient tenus en état constant de propreté 
*__les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs. envois ) ° les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation où leur élimination. dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines), À ectte lin. les stockages de déchets dangéreux sont réalisés sur des aires dont le sel ést imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés, Ces aires, nettement délimitées. sont conçues dé manière à contenir les éventuels déversements accidentels ot si possible normalement couvertes, sinon Les eaux pluviales sont récupérées et traitées 
*€S mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz. ou d'aérosc formation de produits explosibles 

      

toxiques où à la 

  

#32. Stockage en emballages 
Pour les déchets” da 

  

ecreux. l'emballage portera systématiquement des: indications pérmettant de reconnaitre les dits déchets 

33     à durée maximale de stockage des déchéts ne doit pas excéder à mots 
  

   
      

    

hormis pour les déchets générés en laible quantité (< $ tan) ou pour des déchets faisar l'objet de campagnés d'élimination spécifiques. La quantité de déchets stockés Sur le site ne doit pas dépasser S tonnes 

- Élimination des déchet 

SA. - Principes généraux 
L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisé, duit être assurée dans des installations düment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilén anne 

  

apitulant les quantités éliminées ct les filières retenues 

Tout brêlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est Interdit



  

  

6.1. 

  

ls cmballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 01-409 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages 
  

  

  542. -Kilières d'élimination 
Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5. 

L'exploitant justifier à compter du 1er juillet 2002, le caractère ultime au sens de l'aniele L 841 -1 du livre V du Code de l'Envirannement des déchets mis en décharae. 

- SÉCURITÉ 

= Dispositions générales 

  

6.11. - Contrôle de l'accès 
Des dispositions matérielles e1_organtsationnelles (clôture. lerméture 4 clef 

  

gardiennage...) interdisent l'accès libre aux installations. notamment en dehors des heures de travail 

    

6.12. - Localisation des risqués et zones de sécurité L'exploitant recense, sous sa responsabilité. les parties des installations qui, en raison des caractéristiques qualitatives ct quantitatives des matières mises en œuvre. stockées Ltlisées où produites. ainsi que des procédés ursés. sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement. la sécurité publique ou lé maintien en sécurité de l'environnement. 

    

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties. dites zones dé sécurité, lu nature du risque (incendie. atmosphères explsihies ou émanations toxiques). Il tient à jout ur plan deves zones 
Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à server sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur 

  

      

En particulier dans les zones de risques incendie et aimosphère explosible. l'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec tine taime doit être affiche 

Naul dispositions compeñsatoires. tout bâtiment comportant une zone de sécu ité est 

  

considéré dans son ensemble amine zone de sécurité 

  

Lane de risque d'anosphère explosive - Définition et délimitati, Les zones de risqué explosion comprennent les zones où un risque d'élmosphére explosive peut apparaître. soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible 

    

fréquence et de courte durée 
les comprennent Les zonés de tÿpe 1 et IT telles que définies par les réales ragement des dépôts d'hydrocarbures liguides et liquéliés {arrête du 9 novembre 

     
    d'améi 

1972) 
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Les installations comprises dans les zones de risque d'atmosphère explosible sont £onçues ou situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement 

  

       

6.1. 

  

- Conception des bâtiments et des installations 

  

1.68 bâtiments et locaux, abritant Les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec li nature des risques présents, tels que définis précédemment Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter loute réaction parasite dangereuse. 

      

- Dégagements 
Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité. sont aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité 

  

entilation 
La fonctionnement normal. les locaux sont ventilés convenablement 
toute accumulation de gaz où vapeurs inflammables ou toxiques 

    

le Façon à évier 

-Désenfumage 
Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des lumées et gaz chauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours, Si des équipements de désenfumage sont nécessaires. leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, pur des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées, 

  

      
      

  

  

6.14, - Règles de circulation 
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de: stockage ont dimensionnés, ré és et Mäinienus dégages. notmmment pour permeltre l'accès el l'intervention des services de secours. 

6.1.5. - Matériel électrique 
L'inallation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux riéques inhérenis aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues. réalisées et contfélées conformément aux textes el normes en Yigueur dont le décret modilié n° 88-10$6 du 14 novembre 1088 

  

  En outre dans les zor 

  

S de risque d'anpatition d'atmosphère explosible. préalablement 
el électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté 

  

définies par l'exploitant. le matér 
ministériel du 31 mars 1980, 

  

6.1.6. - Protection contre lu foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par L 
d'événements susceptibles de porter atteinte. directement où indirectement à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement doivent être protégées conire la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 jam ier 
1993 

foudre pourrait être à l'origine 

   



  

62, - Exploitation des installations 

62.1. °° - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. La nature el les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement. sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant. en particulier les fiches de séeurité sont à leur disposition 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécéssaire permettant une exploitation normale 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs. füts. entrepôts. leur nature St leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage réglementaire est assuré. 

  

   Les réservoirs ou récipients contenant dés produits fncômpatibles entre eux. ne sont pas 
associés à Line même rétention. 

622. - Surveillance et conduite des installations L'exploitation des installations doit se Faire sous la surveillance. directe ou indirecie d'une où plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant er ayant une connaissance de ia conduite des installations et des dangers ét inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procé, 

    

mis en œuvre 

   
- Consignes d'exploitation 

Opérations dangereuses. font l'objel de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs 

  Ces consignes 
arrèt de c 

traitent de toutes les phases des opérations (démarrag 
urte durée où prolongée. opérations d'entretien: 

  

marche nonnale, 

  

  

Elles précisent 
+ les modes opératoires 
* la nature ei la fréquence des contrôles permettant aux opérations dé s’elléctuer en 

Sécurité et sans cflet sur l'en 

  

* les instructions de maintenance et nettoya 

  

+ les mesures à prendre en cas de dérive 
» les procédures 

  

e transmission des infor       rations nécessaires à la sécur 
al sur plüusicurs postes de travail 

pour les 

  

opérations se prolongs 

  

  6.24. + Consignes de sécurité 
Des consignes écrites. tenues à jour et affichées dans les inställations, indiquent les 

  

moyens à     a disposition des opéraieurs (nature. emp 
+ donner l'alerte en cas d'incident 

acement, mode d'emploi ) pour 

+ mellre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou dé fuïté Produit dangereux 

  

+ déclencher les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurité des insrallations. 

Ces consignes précisent également les     ontraintes spécifiques à chaque installation Zune concernée définies précédemment
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625. -Travaux 
Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable oxique ou explosible. font l'objet d’un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne autorisée 

Ce permis précise 
+ la nature des risqui 
s la durée de sa validité, 

les conditions de mise en séeurité de l'installation, 
+ les contrôles à cféctuer, avant le début. pendant ct à l'issue des travaux * les moyens de protections individuelles ct les moyens d'interveation à la disposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux 

      

6.26. - Vérifications périodiques 
Les installations. appareils ou stockages, contenant où utilisant des produits dan, ainsi que les dispositifs de séeurilé el les moyens d'imervention. font l'objet des vérifications périodiques réulememaircs où de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une persunne compétente, nommément désignée par L'exploitant ou par un organisme extérieur 

creux. 

  

  

  

  

63. - Moyens d'intervention 
Léttblissément doit être doté de moyens de secours contre l'incendie. appropriés aux risqu et conformes aux normes en vigueur. 

  

Ces moyens se composent de 

  

     

    

*_ de appareils d'incendie (bouches. potcaux…) publics où privés dont un implanté à 200 mêtres au plis près du risque. ou des points d'eau. bassins. citernes. ete. d'un débit simultané minimum total ds 175 m3 1h 
* d'exlincteurs répartis à l'intérieur des locaux. sur les aires extérieures et les lieux ant les ements. bien visibles: et 

      préscs isques spécifiques. à proximité des dk   

facilement accessibles. Les agems d'extinction doivent être apptopéiés aux risques 

  

combattre et compatibles avec les produits stockés. 
* d'une tésene de safle sec et meuble en quantité adaptée au tisg 

    

intérieure à 100 litres et des y 

  

+ d'un moyen pérmettunt d'alerter les services de socuurs + de plans de locaux facilitant l'interven 
+ d'un Système d'alarme incendie dans le mag 

  tion des.ser\ ices d'incendie et de secours 

  

n produits finis » de robinets d'incendie armés     

    Aü moins deux accès de secours éloignés | 
le exposés aux conséquences d'un accidént. Sont en permanence mainients 

n de l'autre, le plus judicieusement placés pour éviter d' 

  

accessibles de l'extérieur dursite (chemins carrossables.… ) pour les moyens d'intervention 

 



  

  

uelles 

Sins bréjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle adaptés aux risques présents dans l'éiblissement et permettant l'inerrention. en ee de Sinisire, doivent êlre conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sons entretenus en bon état et vérifiés périodiquement 

6.5. 

  

- Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel dans le domaine de la sécurité, 

  

ARTICLE 3 - PRESCRIPTIONS T ECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICA BLE: A CERTAINES INSTALLATIONS 

1 = ATELIER DE TEINTURE ET APPRET 

1.1. - Comportement au feu des bâtiments Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction er de résts ance au feu minimales suivantes 
* Murs et planchers hauts coupe-feu de degré = couverture incombustible, 
‘potes Méreures coupe-feu de degré 12 heure et munies: dun ferme-pôrte ou à dispositif assurant leur fermeture automatique + Porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 hour, + matériaux de classe MO (incombustibles) 

    

heures, 

    

      Les locaux sont équipés en partié haute de dispositifs permettant l'évacuation des fus ées ct        

  

      

  

Lez dé combustion dégagés en cas d'incendie |lamtereaux en toiture. ouvrants en fiçade ou fout autre dispositif équivalent) Les commandes d'ouverture ianuélle sont placées à pNtile des accès. Le système de désenfumage cst adapté aux risques partiouliers de l'installation 

12. - Utilisation d'eau 
l'ulisation deau devra être limitée par des syaièmes auf en Enorisen: l'économie. Les MéSENS À metre en œuvre pour maitriser li gestion de l'eau pourront êtré + la pose de compteurs dans chaque atelier er sur les difrérent 

       nstallation de robinet 
de \annes- 

  

-pouss 
pistolets sur les flexibles de lavage 

  

dirs Sur les points de dis 

  

au dé     
» là programmation de la quantité rée ou du temps de remplissage (pour les machines en mode séquentiel) 
+ l'asservissement de l'alimentation à la vitesse de défilement du tissu et au poids de matière Par unité de temps ou le cuntrôle du débit d'appoint des rinçuges: (pour les machines cr continu) 
° leren 

    
'pracement des rinçages pr débordement par des rinçages statiqués ou séguenc!
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Un ratio de débit de 70 Vke de tissu traité est souhaitable, 

1.3. Blanchiment 
L'utilisation de péroxydes, notamment l'eau oXÿgénée, devra être mise en œuvre, en remplacement de l'hypochlorite et du chlvrite de sodium, L'utilisation d'hypochlorite et du chlorite de sodium sera limitée aux seuls usages pour lesquels l'emploi d'eau oxygénée n'est pas envisageable el devra pouvoir être justifiée 

1.4. - Composition des bains 
Des essais préalables de laboratoire seront conduits pour optimiser les quantités de produits Maiaires textiles (mouillants. ant-mousse, dispérsants, reardateurs, agents d'unisson } afin que le colorant puisse se Hansiérer régulièrement du bain de timture à la matière sans compromettre l'épuisement des bains 

    

  

   

Lorsque cela est possible, les produits chirtiques. considérés comme fortement polluants, diicilement éliminables. ou présentant un caractère toxique pour le FR biol que des stations d'épuration sont remplacés par des produits qui ont moins d'impact sur à qualité de l'eau où qui Son! Plus Réilement hiodégradables (par oxemple remplacement des colorants 00 produits contenant des métaux lourds. limitation des émissions de farmaldéhy de. utilisation de produits sans phosphates...) 

      

1 - Aménagement 
Les lockages de produits colorants liquides. inflammables ou toxiques devront être munis d'un déclencheur d'alarme de niveau haut. afin d'éviter les débordements. 

  

1.6. — Outils de production 

LT. —le jigger 
l'ne gestion des rinçages par Vidanges et remplissage partiels stcoussiis sera mise en œuvre. afin dé supprimer les déhondements 

16.2. —le rinçage 
Les laveuse devront être adaptées pour le-rinçage à contre-courant. Les rinçages par Jébordement seront proscrits, La gestion des rinçagés devra être optimisée. si nécest ee 

  

en réalisant des essais préalables en laboratoi   >. L'ensemble des onérations de rinçage devra être asservi par pilotage informatisé 

  

LT. - Atelier d'apprêts 
nettoyage des récipients conténant les rénetifs employés dans les lormulations 

  

L'eau 
d'apprêts devra être utilisée pour In préparation des bains d'apprêts 

  

L'utilisation de nettoyeurs haute proésion devra 
des fos 

re préconisée pour le lavage des cuves où es 

  

14 quauilé de bains d'apprêts à mettre en œuvre devra être déterminée dans les proportions clement nécessaires pour optimiser les quantités de pmduits à déposér sur l es préparations excédentaires à l'or 
maximum 

  

Lextile. éviter     
ie de reieis polluants concentrés et épuiser Le bain au 

  

Les machines devront être équipées de systèmes de recirculation d'eai



  

1.8. - Technologies propres 
L'exploitant devra périodiquement et au minimuin tous les irofs ans examiner la possibilité de metre en place des procédés industriels permetant de réduire Ia consommation et la pollution de l'eau et de l'air (‘technologies propres”) tels que :  désensimage des lixsus en phase solvant, avec récupération complête, + mercerisage du coton avec recyclage des bains. *__icinture en milieu mousse 

*__ impression des tissus en colorants piymentaires sans "White < + teinture en CO2 supercritique 
+ traitement plasma, 
+ nétoyage des cadres d'impression à l'aid l'utilisation de solvants, 
+ uilisation d'apprêts de toxicité limitée, 

        

d'un appareil à ulirasons, pour réduire 

Les résultats de ces recherches consienés par écrit devront être conservés À l'intention de l'inspecteur des installations classées 

2. - APPAREILS et MATÉRIELS IMPRÉGNÉS DE POLYCHEOROBIPHIÉNYLES 

212, = La décontamination et l'élimination des appareils contenant des PCI ét PCT devront Site réalisées dans Les délais et conditions fixées dans le plan national pris en application du décret n°87-59 du 2 février 197 Modifié par le décret n°2001-63 du 18 janvier 2001 

    

22 = Tous les dépôts de produits polluants ét appareils impréenés de PCR ou PCT düivent 1e pourvus de dispositifs étanches de rétention des écouleménts, dont la capacité est 
suivantes 

    supérieure où égale à la plus grande des valeur 
e 1008 

  

de la capacité du plus gros contenant 

  

   
  olum     

    Pour les inst 

  

lations existantes (antérieures au 8 février 1986) ne faisant pas l'objér de 

  

    

  

      

modification. le système de rétention existant peut être maintenu sil est étanche er que son téhorlement nest pas susceptible de rejoindre directement le nulieu ratlrel où un résenu collectif d'assainissement 

Celte prescription ne s'appliqué pas aux condensateur tir prépnés de PUB non susceptibles de Sécouler en cas de rupture de l'enveloppe 

23 = Les stocks sont conditionnés dims des récipients résistar ont identifiés       

lout appareil contenant des PCI ou PCT doit être signalé par étiquetage tel que ini par l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975 

    

- Une vérification périodique visuelle tous les 3 ans de l'étanéléité où de labs 

  

SSCelectuée par l'exploitant sur les appareils ét dispositifs dé rétention
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2.6. - L'exploitant assure que l'intérieur de Ia cellule contenant le matériel imprégné de PCB où PCT ne comporie pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter ur nrendie important et que la prévention et la protection incendie sont appraprices. Dans le cas contraire, le matériel aux PCB est muni d'un système de protection individuclle imerdisant tout récnélenchement automatique à la suite d'un défaut 
11 vérifie également que dans son installation, à prosimité de matériel classé PCD ou PCT. {1 r5 a pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection 

27. - Les mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité e les Sorséquences d'aceidents conduisant à la diffusion des substances toxiques. 
Les matériels ék tiques contenant du PCB ou PCT doivent être conformes aux normes en ViEueur au Moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle doivent aussi te lcls qu'aucun réenclenchement automatique ne soit possible. Des constanes doivent dre données pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel 

      

28. . Les déchets provemant de l'exploitation (entretien. remplissng. de CB ou PCT sont stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de l'environnement et en tou élat de cause, dans des installations régulièrement autorisées à cel effet, L'exploitant est en mesure d'en justifier à tout moment. 

toyage.… | svuillés    

  

Les déchels souillés à plus de 50 ppm (partie par million) sont éliminés dans une installation autorisée assurant la destruction des molécules PCB ou PCT. 

      

ppm, l'exploitant justifie les 
pour déchets industriels. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 4 filières d'élimination envisagées (transfert vers une. décha confinement...) 

      
      

    

29. 7 cas de travaux d'entrétien courants où de réparation sur plie: té que la vipultion d'appareils. la remise à niveau ou l'épuration du dilectique aux PCB, l'exploitant prend Les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations. 

L'exploitant assure également que le matériel unis pour ces travaux cs adapté (compatibilité avec les PC - PCT) et n'ést pas suscehtible de Provüquer un accident (éâmion non protégé électriquement, chüc pendant une manœuvre. flexible en mauvais état}. Les      chiets souitl éventuellement engendrés par ces opérations sont éliminés dans les conditions fixées précédemment 
    

210. = Fn cas de lravaux de démantélement, de mise au rebu. l'exploitant prévien l'inspecteur des installations classées. lui précise. le cas échéant. la destination finale des PCB 
    

  

1 PCT et des substances souillées iant demande les justificati(s de leur élimination 

  

L'exp   

du de leur régénération. dans une installation autorisée et agréée à cet effet



  
= 192 

2.11. - Tout matériel imprégné de PCB ou PCT ne peut être destiné au ferrailla avoir & décontaminé par un procédé permettut d'obtenir une décontamination durable à moins de 50 ppm en masse de l'objet. De même. la réutilisation d'un matériel usagé aux PCB pour qu he soit plus considéré au PCL (par changement de diélectrique par exemple) ne peut ue éfféetuée qu'après une décontamination durable à moins de 50 ppm en masse de l'objet. 

   

l'a mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment interdits 
212 -Pn cas d'accident (rupture, éclatement incendie). l'exploitant informe immédiatement l'inspecteur des installations classées. [lui indique les dispositions prises à RE  orsenValoite telles que, notamment, les mesures ou rivaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident 

  

l'Inspecteur peut demander ensuite qu'il soit procédé aux analyses juuées nécessaires pour Caraetérier la contamination de l'installation et de l'environnement en P.C D. et le eus échrant cn produits de décomposition 

Ai 
l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 

  

5 de ces analyses. l'inspection des installations classées peut demander à 

L'exploitant informe l'inspection de l'achèvement des mesures et Iravaux demandés 
Les pruvats, sols ou matériaux contaminés sont éliminés dans les conditions précédentes. 

PROCEDE DE CHAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR 

  

31. Le liquide organique combustible ser contenu dans une: enccinte métallique Sntiérement close, pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouvérturé des tuyaux d'été 
2. - Dans le cas d'une instalation en circuit fermé à vase d'expansion c im ou 

  

Plusieurs tuÿaux d'éVent Rés sur Le vase d'expansion permettent l'éxreuntion fauile de “air €t des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre fa ailles lines, et dispusée d       inc tuile métallique à manière que les gaz qui s'en Ssent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante sans refluer dans les locaux ti 

pluie, garnie       dégagent pur 
Voisins ni donner lieu à des éman 

  

sénantes pour le voisinage 

  

Au cas où une pression de vez S'ajouterait à la pression pr l'aintusphère de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis à vis de (a Vapeur du fide considéré dans les cond 

re de Vapeur du liquide     
   d'emploi 

Dans le cas d'une installation en circuit formé à vase d'expansion férié. des dispositifs de Séeurié, €n nombre suffisant. et de caractéristiques convenables seront disposés de (elle façi que la pression ne élévé en aucune circonstance au-dessus de là pression du timbre 
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3%. Au point le plus bas de chaque installation, on aménagera un dispositif de vidange fotale permettant d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en an point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne devra interrompre iutomatiquement le système de chaulle, Une canalisation métallique. fixée à demeure sur la Jane de Vidange, conduira par gravité le Liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiment et éntiérement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent disposé came à la condition précédente. 

  

- Un dispositif appropri 
liquide contenu est convenable. 

  permettra à tout moment de s'assurer que la quantité du 

  

- Un dispositif ihermo-élecwique permetra de contrôler à chaque instant la température maximum du liquide transmetteur de chaleur 

     3 if automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage au assurera l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur où son débit dans chaque généraleur en service seront insullisants 

    

37. di 
Lempérature max 

  

positif thermostatique  maintiendra entre des limites convenabies la um du fluide transmetieur de chaieur 

  

    

38. Un second dispositif automatique de sûreté indépendant du thermomètre et du thermostat précédeus actionnera un signal d'alerte sonore eL lumineux au ca où là Pare maximun du liquide combustible dépasseratt acvidentellement la imite fixée par le thermostat 

  

— STOCKAGE DE TISSUS 

41: = La zone dé stockage des issus est considérée zones de risque incéndie au sens du point 6.1.2 de l'article deux du présent arrêté 

  

Elie fera l'objet de consignes d'exploitation et de-sécurité comme définies aus points.6.2.3 et      6.24 de l'article deux du présent a 

42. — Aménagements 
Le stockage sera aménagé de façon à laisser les voies de circulation sufiisar es Ces      

s L'accessihilité aux services de sévours 

  

voies Seront toujours maimenues libres et iégas 
sera maintenue en permanence 

  

Les stockages de tissus en a 

  

e d'utilisation dans les bâtiments renfermant les 
nés de ces derniers d'au mioins 4 mètres 

nits de production devront être élni 

  

Les portes servant d'issues vers l'extérieur seront munies de fémié-purtes ét souvriront par une Maneutre simple dans le:sens de Ja sortie, Toutes les portes. intérieures ct exrérivures. seront 

  

ropérables par des inscriptions visiblés en toutes circonstances. et [eurs iccés convenablement balisés,



  
8 

43. - Equipements 
LS moyens de manutention fixes seront conçus pour, en cas d'incendie ne pas gêner la fermeture automatique des portes coupe-feu: 

Le chauffage ne pourra être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur emilie Ou tou autre systéme présentant un degré de sécurité équivalent, Dans Le vs dun Chauffage par air pulsé produit par un générateur Ihermique, toutes les gaine de chaud 

  

   Seront entièrement en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques. lorsqu'elles sont calorifugées, ne seront garnies que de calorifuge incombustibles 
À proximité d'au moins une issue, um interrupteur général pertnettänt dé couper l'alimentation électrique de l'entrepôt sera installé et bien siynalé 

  

Les transformateurs de courant électrique seront situés dans des locaux spéciaux isolés de l'entrépôt par un mur coupe-feu de degré une heure et largement vent 

  

44. - Exploitation 
Le stockage de produits explosifs est interdit Les matériels ou matériaux susceptibles. de concentrer 
interdis 

  

    

a chaleur par effet optique sont 

Los de le rmeure de l'entrepè. les chariots de manutention seront remisés sur une aire Méialisée réservée à cet effet ou dans un local spécifique. Les engins de manutention ane contrôlés an moins une fois par an 

  

Les locaux el matériel seront régulièrement nettoyés de manière à év jet des accumulation de poussières. 

= INSTALLATION DE COMBUSTION Les dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet combustion soumises à déclaration sous Ja r arrêté sont applicahles aux installa 

  

997 ailations de rique 2910 non contraires à celles du présent 
modifié relatif aux ir 

    

  ions de combustion chu site 

  

6. INSTALLATION DE COMPRESSION 

fl. + LES Rééeroirs et appareils contenant des gaz comprimés-derrom satistane ä la réglementation des appareifs à pression de az     

62. > Des filtres maintenus cn bon état de propreté devront empécher (a Pénétration des poussières dans le compresseur 

    6. 
ft pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la préssion à 

< LES Compresseurs seront pour us de disposiits arrêtent autometiu enient l'apparëil $ 
sortie depasse la 

    

  

aleur fixée 

  

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêcher là mise en marche du Somprésseur ou assurera Son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en cau



  

    

54 = L'arrêt du compresseur devra pauvoir être commandé par des dispositils approp judicieusement répartis : 

  

63. - Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les apparcils aux Emplacements où des produits de condensation seront susceptibles de s'accumules 

% ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS Les ateliers de charge d'accumulateurs feront l'objet de consignes d'exploïtation et de sécurité comme définies aux points 6.23 et 6.24 de l'article deux du présent arrêté 

  

  

   7.1. - Comportement au feu des bâtiments 7. - Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes * murs et planchers hauts coupe-feu de deuré 2 heures + couverture incombustible 
*_ portes intérieures coupe-féu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur lermeture automatique *__ porte donnant vers l'extérieur pare-Mamme de degré 1/2 heure * Dour les autres matériaux : classe MO (incombustibles 

  

  

712 = Les locaux doivent être équipés en partie aute de dispositils permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en eas d'incendie (lanterneaux en loire, ouvianis en façade ou lou autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de desentuns doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 

  

72. - Ventilation 
Sans piélüdice des dispositions du code du travail. les locaux doivent atte donvenable en 

  

     

  

      

  

Venilés pour éviter lout risque d'amosphére esplosible au nocive. Le démuché ä l'aimosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible dés habitations ve sines. Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après suivant es différents cas évoqués à l'article 11 

“Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de Bâieries Q=0051] 
* Pour les batteries dites à recombinaison Q=0.002$n | 

  

où 
Q= débit minimal de ventitation, en m3/h 

    n= nombre otal d'éléments de batteries en charge simultméme 1 = courant d'élecirolyse. en A 

73. - Localisation des risques 
“exploitant recense, sous Sa responsabilité et avec l'aide éventuelle organismes spécialisés es parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des ce nséquences directes où Mndirectes sur l'environnement. la sécurité publique ou le maintien en see irité de 

  

l'installation. électrique 
Les parlies d'installation présentant un 
équipées de détecteurs d'hydrouêne sont 

  

ne spécifique tel qu'idenuifié cr-dessu 

 



  

7.4. Seuil de concentration limite en hydrogène Four les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène. le seuil de la concentration finite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la LI. (limite inférieure dexplosivité) soit 1% d'hydrogène dans l'air, Le dépassement de ce seu devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme, Pour les parles de l'installation identifiées au point 73 non équipées de détecteur hydrogéne. l'interruption des systèmes d'extraction d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre äulomatiquement. également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

  

  

ARTICLE 4 - DISPOSITIONS TRANSITOIRI 

    

> Dans l'aente du riceordement à lu station d'épuration intercommunale prévue le 1 Juillet 2007. les effluents industriels résiduaires sont rejetés au milieu maturel {Le Rhe ADS lraitement interne, Celui-ci compote au minimum les opérations suivantes e dégrillage, 
*__ homogénéisation dans un bassin de 1100 m 
+ passage dans le 1° bassin de lagunage aéré de 5600 m *_ passage dans un 2° bassin de Jagunage aéré de 7300 m + décantation dans un bassin de 7500 m° L'aérition des bassins de Iagunage permettra d'assurer l'homogéinité des cffnents 

  

  

    

2, Dans latente du raccordement à {a nouvelle station intercommunale. 1e tableau du point 2 de l'annexe 4 portant Sur les valeurs limites et la surveillance des rejets est remplacé par le tableau suivant 

      
  

                  
  

    

  

Rejet | Milieu DT = = ] Débit Parmètes [Conenvatonst Fe le | récepieur | moyen cm 

  

U fénkyil des 
   res | 

ntitlon 
| moyen 24 h | [2 | ax Le ST Doo 83 [ouate | | résidunires |Rheins l5n6. | h la Mensuelle. | Induswielles | 

  

   
——— À 

       
  

        

| | MEST | E lensuclle | 
| | L d'ocarhures il 65 |Mensuelle | 

Î | | Azote 30 15 | Mensuüelle | 
| Phosph 1 &$ Mensuelle | | | za | |ous |     

  

2 Le bassit Hé au point 4.8.4 de l'article deux sérû opérationnel au raccordement à là nouvelle station intercommunale prévu le 1 juillet 2007



  

ARTICLES - PUBLICITE 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SAINT-JEAN-LA-BUSSIERE, à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône et à la préfecture du Rhône (Direction de l'Administration Générale -3ème Bureau} el pourra y être consultée, 

  

2: Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois + procès-verbal de l'accomplissement de cote formalité sera dressé par les soins du maire 

  

    

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de l'exploitant 

1: Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux où régionaux diffusés dans tout le département. 

  

ARTICLE 6- RÉCOURS 

Délai et voie de recours (article L $14.6 du code de l'environnement) : la présente décision ne Peut être déférée qu'au tribunal administratit. Le délai de recours est de deux mots pour le demandeur ou l'exploitant, Ce délai commence à courir du jour où la prêsente décision a été notifiée. 

ARTICLE 7 - EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture. le sous-préfet de Villefanche-sur-Saëne et le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement. inspecteur des Installations Classées. sont chargés, chucun en ce qui le concerne: de l'exécution du présent arrêté. dont une copie sera adressée 

  

  

* au mâite de SAINT-JEAN-LACBUSSIERE, chatgé de l'affichage prescrit à l'article 5 précité 
et de la forêt 

  

+ üu directeur départemental de l'agricul 
+ à l'exploitant 

POS ga a 200 
léguée e Préfet | f Pourie Préfet 

crétalre Général, \SEMHOUN 

Pour HT conforme 

és 

/ Pe Christophe BAY 
Fe ——— 

     

   

  

   



  

ANNEXE 1 

TABLEAU D'ACTIVITÉS 

                              

  

  

  

  

  

comme fluide caloporteur des 
corps organiques. la température | 
de fonctionnement étant 

re au point éclair des 

    

NATURE DE ACTIVITES VOLUME DES ACTIVITES RUBRIQUE | REGIME 
@ | 

Teinture, apprêt,… blanchiment sui 23301 A des matières textiles 
3 postes de transformateurs Quantité totale : 1241 ISO. D électriques au 
polychlorobiphényles | Procédé de chauffage utilisant 19000 1 2915.14 A 

    

  

       
  

  

  

      
  

  

  

  

                  
  
  

   

    

                                

  

  

Dépôt de papier cartons er T6 000 
matériaux combustibles ms | Installation de combustion] Chaudière principale: 1227 MW | 29102 D fonctionnant au gaz | Rame : 1.5 MW | | | Chaudière Muide thermique : 4067 MW 

Séchoir : 1,4 MW | Installation de compression Puissance absorbée : 102 KW [29028 | D | = | |__| Atelier de charge 11 postes de 0.7 à 4 KW Û 29% | pb | d'accumulate: puissance masimale tutule: 28.1 KW | | _| l'Emploi péroxyde 15 12002 NC | d'hydrogène à 
l'Emploi et-stockage de lessive de 1 | 1630 NC | soude | | Emploi et stockage d'aci List Téit M acétique à 80 | 

Au titre de la loi n°9225 du 3 janvier 1992 et jusqu'au 1° juiller 2007. dure du raccordement à la Station d'épuration intercommunale de Bourg de Thi2s 

[Station de traitement par lagunage | AS 1.0. 275 kg de DBO: i] 
  

conforme 
aie déléguée 

Pour 60)      

  

PRÉFECTOAAL OU LéMAR, 
Secré * 

EXÉ À ÉApReTÉ Ne 

   



  

ANNEXE 2 

BRUIT 

1 - VAL 

  

IRS LIMITES 

  

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris celles des véhicules ct engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

     Période Valeur admissible de l'émergence | 
dans les zones à émergence 

glementéc 

    

  
  

  
  

  

  

   
  

Ba (l)entre 35 et | Bai) supérieur 
45 dBA à 45 dBA 

Jour: 7h à 22h 6 5 | 
sauf dimanches 
et jours fériés 
Nuit: 22h à 7h 4 3 
ainsi que les     dimanches et 
jours lériés | 

(0) Ba — Bruit ambiant : bruit lotal existant composé des bruils émis par toutes les sources proches ei éloignées (installations en fonctionnement) 

       

  

Les niveaux de bruit admissibles en limités dé propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel. Ces 1ivemx de bruit doivent être tels qu'ils permet 
resnect de surer dans tous les cas le    

  

aleurs d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. [ls ne 

   

peuvent excéder 71) dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduël pour la période considérée est supérieur à cette limite 

2. - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1. - Une mesure des niveaux d'émission sonore doit être effectuée au moins tous les 3 
accord de l'inspecteur des     ans par une personne au un organisme qualifié choisi apr 

installations classées. 

22. - Celie mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 25,01.1997 relatif à la imitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

       

  

F ANHEXÉ À L'ARRÊTÉ 

DU 28 MAR 2005 
fe Pour le Prêl 

Le Secrétaire Général 

contortné VU POUR ET 
nn neue sdéguée PRÉFECTOR, La Basile 
      

   
ent SEMHOUN



  

ANNEXE 3 

                                    

  

    
  

AIR 

1. - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

Installation Paramètres Valeurs limites Périodicité Rejet caleulées sur gaz sec des mesures 

_ Concentration en] flux | | me/Nne sur un enkgfh 
échantillon voisin d'une 
demi-heure 
  

  

  

| Installation Voir dispositions de l'AM 2910 du 25.07.97 modifié de 
combustion 

Rames CON non 110 Sifux>2keh | ans d'apprêt | méthanique en € | 
équivalent 
  poussières 3 

La consommation annuelle de solvants sera limitée à moins de 1 tonne. 
L'emploi de substances à phrases de risque R45. R46, R49. R6D, R6I et halouénés étiquetés 

        
                              

   Ra elle que définies dans l'arrête du 20 avril 1994 susvisé sont interdites, 

2. -CONTRÔLES DES REJETS 
21. - Les mesures sont effectuées par un organisme auréé où choisi en accord nec 

      

l'inspection des installations classées, Ce contrôle portera sur l'ensemble des rejets e paramètres ci dessus ainsi que le débit cr la teneur en oxygène 

22. - Les résultats des contrôles sunt trans 
réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1 

  

nis à l'inspecteur des installations classées dés 

    
23. La transmission des résultus des contrôles visés à l'alinéa précédent est accompaunée 
de commentaires, 

° sur les dépassements constatés ct leurs causes     
   . es actions corroctrices prises ou envisagées 

  

“sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production. taux de charge. ) 

Poyhfie contorme 
Segéfaina/häministraive déléguée 

EMHOUN 

   

C3 MAR 2005 
Pour le Préfet 

taire Général, 
       

  

   

 



  

1 

ANNEXE 4 

U 

  

POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMI 

  

T 

La quantité maximale journalière d'eau prélevée au réseau sera limitée à 650 m° 

Un dispositif de mesure totalisateur est mis en place, et est relevé journellement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatis 

  

                                    

        

  
  

  

      

  

& VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

PF Rejet Milieu Débit | Paramètres [Concentrati | Flux [Périodicit] récepteur | moyen en ons  |enk é 
m en mg des 

ur mesures 

muyen | 
[Ex Station 1650 DCo 
résiduaires | d'épuration | ss. 
industrielles | intercommunale 

| lMEsT | 
| Hydrocarbure 

| Azote glubal | 
Phosphore L L L ; i ]   

  
    
                              

s'effectue en 

  

= Si le débit MJ est supérieur à 100 m°/jour la mesure-du débit la mesure 
continu 

- si le flux journalier autorisé dépasse les valeurs fixées à l'article 60 de l'arr ministériel du 2 février 1998, le prélèvement est cflèctué proportionnellement au débit 
   

De plus 

  

cas 

  

la tempéraiure des rejets est inférieure à 30 Ce est compris Entre $ 
ralisation alealine 

= la modification de couleur du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange ne doit pas dépasser 190 mg PU 
= clans le cas d'une autosurveillance permanente [au moins une mesure représentative par jour). sauf disposition contraire. 10% de la série des résulaus des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites. sans toutefois dépasser le double dé ces valeurs 10% sont comptés sur une hase mensuelle 

S. aucun résultat ne peut dépasser le doublé de la 

(95 s'il va ne 

    

  

  

   

= dans le cas de prélèvements instantar 
valeur limite prescrite 

   
  

 



  

3 

  

3.1 - Au moins une fois par an. les mesures sont effectuées par un organisme choisi en 
accord avec l'inspection des établissements classés, Ce contrôle portera sur l'ensemble des 
rejets ct paramètres. 

32. - Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspectour des installations classé 
+ dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.1 
# pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle 

etune forme définie en accord avec l'inspection des installations classées, 

  

es 

    

- La transmission des résultats des contrôles vis 
accompagnée de commentaire 

+ sur les dépassements constatés et leurs causes 
+ sur les actions correctrices prises ou envisagées 
# sur les conditions de fonctionnement de l'installation {niveau de production. taux de 

charge...) 

  

$ aux deux alinéas précédents est 

  

VU POUR TRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAÏ DU 29 MAR 05 

Pour le PRE 
24 Tour gasouénie Général, 

Cmrigtophe BAY 

| 
Î 

    

   

      

strate détégs



  

ANNEXE 5 

DÉCHETS 

              
  

  

  

  

  

  

  

    
  

      

| Codedu Désignation du déchet | Niveaux de gestion | Mode d'élimination 
déchet I: interne / L : externe 
04 01 09 tissus Inférieur où égal au E 

niveau 1 
130205 Huiles usagées Inférieur où égal au EF 

niveau L 
150101 Papier, cartons inférieur où égal au E 

niveau | 
150102 | Films et fûts plastiques | Inférieur ou égal au E 

niveau | 
1501 03 Palettes bois Inférieur ou égal au | LE 

niveau | 
1801 04 Füis métalliques | Inférieur où égal au E 

niveau 1 
20 01 40 ferraille Inférieur ou égal au E 

| niveau 1 | 
| Déchets banals en | Inférieur où E 

mélange | iveau 3   

  

                
        

déchet 

Niveau 0 
Niveau | 

  

Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce 

Réduction à la source. technologie propre 
Valorisation matière. recyclage. régénération, réemploi 
Traitement physico-chimique. incinération avec ou sans récupération Niveau 2 

Niveau 3 

    

  d'énergie, co-incinération. évapo-incinératior 
ïcts ménagers et assimilés 0     Elimination en centre de stockage de dé   

    

  

centre de stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés 

YU POUR ETRE ANNEXE à L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL Di 'RÉFECTO! D 29 MAR 2005 

\ Pourio Préfet 
à taire Général, 

LE i ET, 

Christophe BAY 
me 

Î


